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CR du 07 12 05 
 
Présents : J Clauzon, D. Laures, G. Cazes, P. Brunet, G. Gauffre, T. Legavre 
Excusés : I. Jarriges, JM. Salmon 
 
Dépouillement du courrier 
Invitation le 09-12-05 de la mairie de Lunel pour remerciement de l’organisation de la « tyrolienne du 
raid 2005 », Gérard ira au nom du CDS et surtout du SCM qui avait tout organisé. 
Invitation aux vœux du Conseil Général le 09-01-06 à Alco, Thierry représentera le CDS. 
 
Point sur les Etats Généraux : peu de spéléo de l’Hérault. Il y avait 300 inscrits et 300 présents tous 
étaient là dans un très bon esprit constructif. Le travail des commissions est en cours de synthèse, un 
point majeur a été la circulation de l’information. 
 
G. Cazes signale la possibilité d’obtenir auprès du Conseil Général des financements pour des projets 
portés par des jeunes. Ces projets « Cap Jeunes » se déclinent en 3 catégories de 3 tranches d’ages : 
11-15 ans initiative ; 16-20 ans citoyen ; 18-26 ans avenir. 
Pour notre activité, ce serait plutôt « Cap jeunes citoyen » qui serait le plus adapté et qui permettrait 
d’obtenir une aide de 300 euros pour la réalisation du projet. Attention ce sont les jeunes qui doivent 
porter et réaliser le projet. 
Ci joint un dépliant concernant ces projets, le contact est Mme Catherine Thibaut au 04 67 67 74 47 ou 
c-thibaut@cg34.fr. 
 
Un comité de « sports de pleine nature » a été crée pour réunir tous les présidents des comités 
départementaux  ayant une activité physique sur sites naturels (kayak, escalade, rando … et spéléo) 
afin d’avoir plus de poids comme sur les dossiers de gestion des espaces naturels …. G. Cazes rapporte 
que le CDS n’est pas réprésenté aux réunions de ce comité. Il faut à tout prix reprendre contact avec le 
président qui est aussi le président du CD kayak.  
 
Une réflexion est en cours sur la gestion et le fonctionnement du matériel d’initiation du CDS. En effet 
le CDS possède 16 casques et équipements individuels de progression sur corde qui s’usent ou arrivent 
en date limite d’utilisation recommandée par le fabricant. Ce matériel est souvent sollicité au-delà de 
son objectif premier: permettre simplement aux clubs d’organiser des initiations pour attirer de 
nouveaux pratiquants dans leur structure. Une participation financière par les clubs emprunteurs est 
envisagée (sur la base de celui de l’ESF) et une redéfinition des modalités de prêt et de l’étique des 
sorties d’initiation est en cours de réflexion 
 
Toujours pas de candidature pour l’organisation de l’AG du CDS, on s’oriente encore vers une AG 
administrative, Il faut proposer aux clubs la possibilité de présenter les activités de l’année écoulée et à 
venir en une 10aine de minutes avec tout type de support visuel (ppt et vidéo, transparents, écrits). 
 
Prochaine réunion le 04 01 06 
 
         Pour le CDS 
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